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INSTITUTIONS

Statut de 1991
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Conseil exécutif
(Président et 6 membres)

Assemblée de Corse
(51 membres élus pour 6 ans)

Conseil économique
social et culturel
(51 membres)

q

Offices

OEHC
hydraulique

ODARC
agriculture

OTC
transport

ATC
tourisme

ADEC
économie

OEC
environnement
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Préfet
Services extérieur

de l’État

Cour Régionale
des comptes

Tribunal administratif

Les conseillers territoriaux sont élus pour six ans au scrutin de liste proportionnel à deux tours dans le cadre
d’une circonscription unique, la région.

Le seuil de qualification pour le 2 tour est porté à 103% des suffrages exprimés sur l’ensemble du territoire.
Il est fixé à 53% en Corse. La liste qui a franchi cette barre peut alors fusionner avec une autre liste dès lors que
celle-ci a obtenu 33% des suffrages, contre 53% dans les autres régions françaises.

Il est accordé une prime majoritaire à la liste arrivée en tête qui se voit attribuer 253% des sièges en prime
en France continentale3; en Corse, cette prime représente 5,93%, soit 3 sièges sur les 51 à pourvoir.
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L’exécutif de la collectivité territoriale est élu par
l’assemblée en son sein et est responsable devant
elle : la motion de défiance votée par l’assemblée
peut renverser l’exécutif.

L’assemblée délibère sur proposition (rapport) du

conseil exécutif qui est chargé de mettre en œuvre
les décisions de l’assemblée.

L’exécutif comprend sept membres : le président
et six conseillers.

Les offices et agences (EPIC) sont chacun présidés


